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Succession de CDD et précarité

Par sauterelle, le 15/03/2011 à 15:27

Bonjour,

Je termine bientôt mon 3 ième CDD de remplacement congé parental. A chaque fois un
nouveau contrat m'a été fait.

Ma question : Est-ce que à la fin de ce 3ième contrat ma précarité sera calculée sur
l'ensemble des 3 contrats successifs ou uniquement sur la durée du dernier ?

Je précise que je n'ait rien perçu entre les contrats puisqu'il n'y avait pas d'interruption.

Merci

Par P.M., le 15/03/2011 à 17:34

Bonjour,
Normalement, vous auriez dû percevoir l'indemnité de précarité à l'issue de chacun des CDD
de remplacement...

Par sauterelle, le 15/03/2011 à 18:17

Merci de votre réponse.

J'ai posé la question a chaque renouvellement de contrat et à chaque fois on m'a répondu
qu'on me verserait précarité et cp non pris au terme du dernier contrat...

En fait mon parcours dans cette entreprise se détaille ainsi :

1 ier cdd a terme précis du 29/02/2008 au 16/08/2008 Remplacement congé maternité de
Mme X
A l'issue de ce contrat j'ai reçu ma prime de précarité ainsi que mon indemnité de congés
payés non pris.

2 ième cdd a terme précis du 18/08/2008 au 24/09/2008 Remplacement de congés payés de



Mme X

3 ième cdd a terme précis du 25/09/2008 au 24/09/2008 Remplacement de congés parental
de Mme X

4 ième cdd a terme précis du 25/09/2009 au 24/09/2010 remplacement de congés parental de
Mme X

5 ième cdd a terme précis du 27/09/2010 au 31/03/2011 remplacement de congés parental de
Mme X

Entre cdd 2 et 5 le néant aucune indemnités sous le motif que la relation de travail se
poursuivait...

Je ne sait plus quoi penser.... je suis perdue face aux textes de lois et législatifs.

Par P.M., le 15/03/2011 à 18:38

En tout cas, il n'y a pas de quoi être perdue puisque l'indemnité de précarité vous reste due
pour chacun des CDD non suivi d'un CDI...
Il est seulement admis que le versement de l'indemnité de précarité soit reportée à l'issue
d'un renouvellement de CDD, ce qui n'est pas le cas puisque c'est une succession de CDD
distincts de remplacement avec des motifs différents à terme précis de date à date, vous
pourriez vous référer à l'art. L1243-8 du Code du Travail

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FC85E7D313A8D15E5C8027B50FDC9748.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000006901219&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20110315

